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Procès-verbal de la 102e Assemblée générale, le 5 juin 1993, à la
Salle du Grand Conseil de l'Ancien hôtel de ville (Rathausbogen)

de Schafhouse

Présidence: M. Gregor Brunner, président.
Présents: 48 membres et 25 invités.
Excusées: 23 personnes.

Ouverture de séance à 14 h. 45 et propos de
bienvenue par le président, qui salue tout particulièrement
MM. Josef M. Galliker, ancien président et membre
d'honneur de la SSH, Rainer Bolliger, maître de la
Guilde des Héraldistes de Zurich, Bernard Boulens,
président de la Société héraldique de Genève, et le

Dr Hans Lieb, archiviste cantonal de Schafhouse, ainsi

que M. et Mme M. et A. Medvedev, de St-Petersbourg,
invités de Mgr Bruno B. Heim.

Scrutateurs: MM. August Arbeth et Armin
Gerlach.

1. Procès-verbal de la 101e Assemblée générale,
le 13 juin 1992, au Schönes Haus de Bâle

La lecture n'en est pas donnée, vu sa publication
dans AHS, 1993-1, p. 87. Il n'appelle aucune remarque

et il est accepté.

2. Rapport présidentiel pour l'année 1992

La lecture n'en est pas donnée, vu sa publication
dans AHS, 1993-1, pp. 80-86.

Le président rappelle toutefois les noms des membres

décédés en 1992 et il demande à l'assemblée de se

lever en leur honneur. Il adresse ensuite ses remerciements

à MM. Günter Mattern, rédacteur en chef, au
soussigné, à Olivier Clottu et au prof. Jürg Bretscher

pour le numéro spécial des AHS, publié à l'occasion des

700 ans de la Confédération et du centenaire de la SSH

et qui permet de marquer d'une pierre blanche l'année
1992 dans l'histoire de notre Société. Le rapport
présidentiel est accepté.

3. Index général des Archives Héraldiques Suisses
à partir de 1977

Par la voix du prof. Bretscher, le comité requiert
l'aide des membres: 3 index généraux existent déjà.
Pour «le meilleur périodique héraldique (scientifique)
au monde», il faut compléter l'index existant. On
recherche: un collaborateur germanophone, un francophone.

Délai de réalisation: les cinq années à venir.
Personne ne demandant la parole, le président

réitère cet appel.

4. Comtes

a) Les comptes de l'exercice 1992 sont publiés dans
AHS 1993-1, pp. 88-89, avec des explications dans le

rapport présidentiel. Aucune question n'est posée à

leur sujet.
b) Le rapport des vérificateurs de comptes, également

publié dans AHS 1993-1, p. 90, est lu par le
président.

c) Les comptes et le rapport sont approuvés à

l'unanimité. Décharge est donnée au trésorier.
d) L'ajustement du budget de 1993, pour liquider

au bilan le poste «frais d'impression pour le numéro
jubilaire» en élevant le poste «Fonds-Zuweisungen»
de CHF 8500.- à CHF 14 000.—, est adopté à l'unanimité.

Le budget 1994, sans augmentation du montant
des cotisations, est accepté à l'unanimité. Acclamation
à l'adresse du trésorier.

5. Divers

a) Le président annonce la réédition, par la Banque
cantonale de Zurich ZKB), d'une plaquette consacrée
à l'héraldique des familles zurichoises (Zürcher
Wappenkunde).

b)JosefM. Galliker, ancien président, dit son
émerveillement devant le résultat et l'état des comptes, pour
lesquels il demande l'acclamation de l'Assemblée à

l'adresse du comité. Dont acte. Il met en venter le n° 3
des Cahiers de la Schweizerische Stiftung für Wappen
und Fahnen, ainsi que les quatre derniers cahiers complets

de la série Hag/Boesch et quelques autres
publications.

Le président donne son appui aux offres de M.
Galliker.

c) «M. Walter Strub ne demande pas la parole»,
signale et souligne le président.

d) Sur proposition du comité, pour services rendus
lors de l'élaboration et de la publication du n° spécial
de 1991, le soussigné est nommé membre d'honneur

par acclamation.

6. Lieu et date de la 103" Assemblée générale

Proposition du comité: Genève, les 4 et 5 j uin 1994
(Pentecôte: 22.5.).

Mm" Yvette Matzinger prononce, en allemand,
quelques mots de bienvenue pour cette manifestation
future. Elle est chaleureusement applaudie. Le président

considère ces applaudissements comme une
approbation. Il adresse à l'assemblée quelques paroles de
remerciements ainsi que ses vœux de bon séjour à

Schafhouse. Il annonce, pour terminer, la visite de la
ville guidée par M. Hans Lieb. La séance est levée à

15 h. 20.

Le rédacteur du procès-verbal: Gaétan Casstna
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